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Erwägungen

E. 1
Conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des
assurances sociales, le juge des assurances sociales doit procéder à des investigations
supplémentaires ou en ordonner lorsqu'il y a suffisamment de raisons pour le faire, eu égard
aux griefs invoqués par les parties ou aux indices résultant du dossier. Il ne peut ignorer des
griefs pertinents invoqués par les parties pour la simple raison qu'ils n'auraient pas été
prouvés (VSI 5/1994 220 consid. 4a). En particulier, il doit mettre en œuvre une expertise
lorsqu'il apparaît nécessaire de clarifier les aspects médicaux du cas (ATF 117 V 282
consid. 4a; RAMA 1985 p. 240 consid. 4; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 751/03
du 19 mars 2004 consid. 3.3). Dans un arrêt de principe, le Tribunal fédéral a modifié sa
jurisprudence en ce sens que lorsque les instances cantonales de recours constatent
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A/839/2020 qu'une instruction est nécessaire parce que l'état de fait médical doit être
élucidé par une expertise, elles sont en principe tenues de diligenter une expertise judiciaire
si les expertises médicales ordonnées par l'OAI ne se révèlent pas probantes (ATF 137 V
210 consid. 4.4.1.3). Cela étant, un renvoi à l'administration pour mise en œuvre d'une
nouvelle expertise reste possible, même sous l'empire de la nouvelle jurisprudence,
notamment quand il est fondé uniquement sur une question restée complètement non
instruite jusqu'ici, lorsqu'il s'agit de préciser un point de l'expertise ordonnée par
l'administration ou de demander un complément à l'expert (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3
et 4.4.1.4; SVR 2010 IV n. 49 p. 151, consid. 3.5; arrêt du Tribunal fédéral 8C_760/2011 du
26 janvier 2012 consid. 3).

E. 2
En principe, lorsqu’au stade de la procédure administrative, une expertise confiée à un
médecin indépendant est établie par un spécialiste reconnu, sur la base d'observations
approfondies et d'investigations complètes, ainsi qu'en pleine connaissance du dossier, et
que l'expert aboutit à des résultats convaincants, le juge ne saurait les écarter aussi
longtemps qu'aucun indice concret ne permet de douter de leur bien-fondé (ATF 125 V 351
consid. 3b/bb).

E. 3
En l'occurrence, le recourant reproche en premier lieu à l'intimée que l'expert J______ n'a
pas été choisi d'un commun accord entre les parties, voire qu'il a été désigné malgré son
opposition. a. Dans l’ATF 137 V 210 consid. 3, le Tribunal fédéral a instauré de nouveaux
principes visant à consolider le caractère équitable des procédures administratives et de
recours judiciaires en matière d'assurance-invalidité par le renforcement des droits de
participation de l'assuré à l'établissement d'une expertise (droit de se prononcer sur le choix



de l'expert, de connaître les questions qui lui seront posées et d'en formuler d'autres) et ce
afin que soient garantis les droits des parties découlant notamment du droit d'être entendu et
de la notion de procès équitable (art. 29 al. 2 Cst., art. 42 LPGA et art. 6 ch. 1 de la
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4
novembre 1950 [CEDH; RS 0.101]; ATF 137 V 210 consid. 3.2.4.6 et 3.2.4.9). Le Tribunal
fédéral a par ailleurs précisé que l’assuré pouvait faire valoir contre une décision incidente
d’expertise médicale non seulement des motifs formels de récusation contre les experts,
mais également des motifs matériels, tels que par exemple le grief que l'expertise
constituerait une seconde opinion superflue, contre la forme ou l’étendue de l’expertise, par
exemple le choix des disciplines médicales dans une expertise pluridisciplinaire, ou contre
l’expert désigné, en ce qui concerne notamment sa compétence professionnelle (ATF 137 V
210 consid. 3.4.2.7; ATF 138 V 271 consid. 1.1). Il a également considéré qu’il convenait
d’accorder une importance plus grande que cela avait été le cas jusqu’ici, à la mise en
œuvre consensuelle d’une expertise, en s'inspirant notamment de l’art. 93 de la loi fédérale
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A/839/2020 sur l’assurance militaire du 19 juin 1992 (LAM; RS 833.1) qui prescrit que
l’assurance militaire doit rendre une décision incidente susceptible de recours (seulement)
lorsqu’elle est en désaccord avec le requérant ou ses proches sur le choix de l’expert. Selon
le Tribunal fédéral, il est de la responsabilité tant de l’assureur social que de l’assuré de
parer aux alourdissements de la procédure qui peuvent être évités. Il faut également garder à
l’esprit qu’une expertise qui repose sur un accord mutuel donne des résultats plus
concluants et mieux acceptés par l’assuré (ATF 137 V 210 consid. 3.4.2.6). b. Le recourant
s'est certes opposé à la désignation du Dr J______ en tant qu'expert. Toutefois, suite à la
réponse du 24 septembre 2019 de l'intimée, il n'a pas sollicité une décision
d'ordonnancement formelle, afin de la contester. Par ailleurs, le recourant s'est présenté à
l'expertise. L'intimée pouvait en conclure que le recourant acceptait finalement la
désignation du Dr J______ en tant qu'expert. Par conséquent, il ne peut être considéré que
les droits de participation à la mise en œuvre de l'expertise ont été violés, d'autant moins que
le recourant est assisté par un conseil. Il n'y a ainsi pas lieu d'invalider l'expertise pour ce
motif.

E. 4
Le recourant sollicite également une expertise de la hanche. Cependant, le Dr L______ est
un spécialiste de la main et ne possède vraisemblablement pas les compétences pointues
pour apprécier les affections de la hanche. À cela s'ajoute que la chambre de céans n'a pas
réussi à trouver un expert de la hanche, tous les spécialistes contactés ayant refusé le
mandat d'expertise, dont notamment les Drs K______ et M______. Cela étant, il est loisible
au recourant de prendre rendez-vous avec un spécialiste de la hanche pour avoir un
deuxième avis, tout en lui soumettant l'intégralité du dossier, notamment la bilan
anatomo-métabolique avec scinti-SPECT-CT. Il conviendrait alors d'informer la chambre
de céans de ce rendez-vous, afin qu'elle puisse adresser ses questions au médecin
auparavant. Il sied toutefois de constater que le recourant n'a pas montré des signes
d'inconfort importants et ne s'était pas levé durant l'entretien de trois heures avec le Dr
J______. Par ailleurs, le recourant lui-même a déclaré qu'il pouvait tenir la position debout
et assise durant 30-40 minutes, si bien qu'on peut en conclure qu'un travail permettant
l'alternance des positions doit être possible. Les atteintes à la hanche semblent également
s'être améliorées, dès lors que le recourant a aussi indiqué qu'il pouvait marcher sur



plusieurs kilomètres, en ménageant des pauses. Cependant, la chambre de céans n'exclut pas
définitivement la question de la nécessité d'une seconde expertise pour examiner les
atteintes du recourant à la hanche, et laissera pour l'instant la question ouverte.
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E. 5
Quant aux atteintes du poignet droit, il n'y a aucun substrat organique objectivable
susceptible d'expliquer les plaintes du recourant, selon le Dr J______, de sorte qu'il n'y a
pas lieu de retenir une diminution des fonctions et que le métier de menuisier est exigible.
Cette conclusion ne paraît cependant pas cohérente au vu des constatations à l'examen
clinique, ainsi que de celles des autres médecins. En effet, le Dr J______ mentionne une
nette diminution de la force du poignet droit, ce qui constitue assurément une
contrindication pour le métier de menuisier. Au demeurant, le Dr F______ de la SUVA
constate également lors de l'examen final en date du 7 novembre 2018 une diminution de la
force de la main droite de moitié. Quant à l'absence d'amyotrophie du bras droit par rapport
au gauche, elle peut s'expliquer par le fait que le recourant n'effectue plus de travaux de
force, ni avec le bras droit ni avec le gauche. Il est à cet égard utile de relever que le
périmètre du bras gauche a également diminué depuis l'accident, comme cela ressort des
rapports médicaux. Par ailleurs, il a été constaté après le stage du recourant aux EPI que
l'état de sa main s'était péjorée. Elle montrait une tuméfaction avec une hypersudation et
une augmentation de la coloration, selon le rapport du 8 février 2018 du Dr D______. Lors
de l'expertise du Dr J______, le recourant déclare que la main droite a tendance à enfler lors
de mouvements répétitifs. Compte tenu des constatations après le stage aux EPI, cette
déclaration paraît tout à fait plausible et n'a au demeurant pas été discutée par le Dr
J______. Partant, l'expertise du Dr J______ n'est pas convaincante, du moins en ce qui
concerne les atteintes de la main droite, si bien qu'il s'avère nécessaire de mettre en œuvre
une expertise judiciaire.

E. 6
Cette expertise sera confiée au Dr L______.

E. 7
Quelles sont les limitations fonctionnelles liées aux atteintes à la main et au poignet droits ?

E. 8
Les limitations fonctionnelles constatées à la main et au poignet droits reposent-elles sur un
substrat médical objectivable ?
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E. 9
Les limitations fonctionnelles observées lors du stage d'orientation professionnelle
d'octobre à décembre 2017 sont-elles toujours valables ? Dans la négative, constatez-vous
une amélioration et, si oui, dans quel sens ?

E. 10



Quelle est la capacité de travail de l'expertisé dans sa profession de menuisier et dans une
activité adaptée aux limitations fonctionnelles ? Y-a-t-il une diminution de rendement ?

E. 11
Quelle est l'évolution de la capacité de travail au niveau de la main et du poignets droits
depuis l'accident en date du 9 novembre 2015 ?

E. 12
Les atteintes au poignet consécutives à l'accident ont elles entraîné une atteinte durable à
l'intégrité corporelle de l'expertisé et si oui de quel taux (annexe 3 de l'OLAA et les tables
de la SUVA)?

E. 13
Comment vous déterminez-vous sur l'expertise du Dr J______? E. Invite l’expert à déposer,
dans un délai de trois mois, un rapport en trois exemplaires auprès de la chambre de céans.
F. Réserve le fond.
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